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EXPOSe DES MOTIFS 
 

 
La France connavt depuis 2022, comme les autres pays europpens, une crise du logement qui 

complique l¶accqs au logement des Franoais. Les classes moyennes sont, de plus en plus, confrontpes 
à la difficultp de se loger à un co�t abordable à proximitp de leur lieu de travail, en particulier en zone 
tendue. Ainsi, un nombre croissant de personnes expriment leur attente d¶un logement abordable par 
une demande de logement social ; plus encore ont probablement renoncp à en faire mrme la demande, 
devant les faibles perspectives de voir celle-ci un jour aboutir.  

 
Pourtant, le logement tient une place fondamentale dans la vie de chacun. Il conditionne nos 

performances pconomiques ainsi que notre cohpsion sociale. Il constitue en particulier une condition 
essentielle dans l¶atteinte des objectifs que nous avons en partage : le plein-emploi, la 
rpindustrialisation du pays, le renforcement des services publics partout sur le territoire et 
l¶augmentation du pouvoir d¶achat des classes moyennes.  

 
C¶est donc sur chacun de ces objectifs que pqse la crise du logement. Ce constat ne constitue 

pourtant pas une fatalitp. Il est en effet possible de produire plus de logements abordables avec une 
conviction : c¶est l¶offre qui doit primer, car lorsqu¶elle existe en nombre suffisant, ce sont des prix et 
des loyers moins chers. Il faut donc produire plus : plus de logements libres, plus de logements 
intermpdiaires, plus de logements sociaux, partout o� sont nos besoins et nos emplois. Les catpgories 
de logement ne s¶opposent pas entre elles : chacun doit pouvoir trouver un logement en fonction de 
ses revenus. C¶est la raison pour laquelle le Gouvernement soutient la production de logements 
abordables, à savoir les logements sociaux et les logements intermpdiaires, en complpment des 
travaux en cours pour renforcer l¶attractivitp de la location longue durpe dans le parc privp. 

 
Par chacun de ses quatre chapitres et de ses 14 articles, ce projet de loi entend concrptiser cette 

ambition. 
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Son chapitre premier traduit notre conviction qu¶il faut faire confiance aux maires pour 
construire, en leur octroyant des outils nouveaux. Conformpment à l¶annonce faite par le 
Premier ministre dans sa dpclaration de politique gpnprale, le texte offre aux maires deux nouveaux 
outils pour encourager l¶acte de construire : il leur permet d¶intpgrer le logement intermpdiaire à leurs 
objectifs de construction issus de la loi SRU ; il leur fait confiance en leur accordant la premiqre 
attribution de tout logement social dont ils ont dpcidp la construction. Il les arme face au 
renchprissement du prix du foncier, qui reprpsente 25 à 50 % du prix d¶un logement, en plargissant 
leur droit de prpemption, de maniqre à ce qu¶ils puissent contrer les logiques inflationnistes.  

 
Le deuxiqme chapitre simplifie et accplqre les procpdures d¶urbanisme pour produire plus, 

plus vite et mieux. Il rpduit les dplais de recours grkcieux et parallplise les dplais de recours grkcieux et 
contentieux, de maniqre à rpduire les dplais de recours de deux tiers. Par ailleurs, il dote les plus de de 
nouveaux instruments pour accompagner et mavtriser la densification pavillonnaire douce. Enfin, il 
encourage les dpmarches d¶ampnagement global en pprennisant et en plargissant la facultp d¶obtenir 
un permis d¶ampnager qui porte sur plusieurs sites non contigus. 

 
Le troisiqme chapitre vise à renforcer les capacitps d¶investissement des bailleurs sociaux, qui 

sont les principaux producteurs de logements sociaux et intermpdiaires. Il prpvoit le doublement des 
capacitps de production de logements intermpdiaires. Il prpvoit une mesure structurelle de 
renforcement des fonds propres des bailleurs et leur permet de diversifier leurs ressources en 
investissant des activitps de copromotion immobiliqre ou des activitps commerciales (services aux 
habitants, dpveloppement de commerces en rez-de-chausspe, eWc.). 

 
Le quatriqme chapitre vise à faciliter l¶accqs au logement, en location comme en accession. 

Pour ampliorer la mobilitp dans le parc social, il augmente et renforce les critqres qui justifient la fin 
du droit au maintien dans les lieux ; il incite à la mobilitp par des surloyers plus dynamiques lorsque 
les revenus augmentent. Ce dernier chapitre entend favoriser la lpgitime aspiration à la propriptp de 
nombreux locataires en facilitant l¶achat de leur logement social ou de leur logement intermpdiaire et 
en crpant en particulier un nouveau mpcanisme de location-accession dans le parc de logements 
intermpdiaires.  

 
L¶aUWLFOH 1HU ouvre la possibilitp aux communes dpficitaires en logements sociaux au sens de 

l¶article 55 de la loi du 13 dpcembre 2000 relative à la solidaritp et au renouvellement urbain (SRU), 
d¶atteindre leurs objectifs de rattrapage par la production de logements locatifs intermpdiaires. Il 
permet aux communes ayant dpjà rpalisp un effort notable de production de logements sociaux et qui 
ont conclu un contrat de mixitp sociale avec l¶Etat, de rpaliser jusqu¶au quart de leur objectif de 
rattrapage triennal par la rpalisation de logements locatifs intermpdiaires. Ainsi, une commune 
dpficitaire qui aurait atteint tous ses objectifs en produisant du logement social et du logement 
intermpdiaire (dans la limite de 25 % de son objectif total) ne pourrait rtre carencpe. De mrme, une 
commune carencpe qui atteindrait tous ses objectifs en mobilisant du logement intermpdiaire dans la 
limite de 25 % de son objectif total verrait sa carence levpe. 

 
Afin de garantir l¶pquilibre entre les diffprentes catpgories de logements abordables, cet article 

limite à 40 % la somme des logements financps en PLS et des logements locatifs intermpdiaires pris 
en compte au titre du contrat de mixitp sociale. Il maintient inchangpe l¶exigence qualitative d¶un 
plancher de 30 % de logements les plus sociaux (PLAI), qui demeurent un outil indispensable pour 
loger les Franoais les plus modestes. 
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Cette modalitp de prise en compte du logement intermpdiaire dans le dpcompte de l¶article 55 
de la loi SRU favorise le dpveloppement d¶opprations socialement mixtes et facilite l¶pmergence 
d¶opprations de production de logement sociaux. Il garantit en outre la souplesse d¶intervention du 
logement intermpdiaire, dont les modalitps d¶attribution et de vente diffqrent fondamentalement de 
celles du logement social. 

 
L¶aUWLFOH 2 accorde des pouvoirs sppcifiques aux maires en matiqre de primo-attribution 

des logements sociaux, sauf pour les communes qui font l¶objet d¶un arrrtp de carence au titre de 
la loi SRU. En effet, les premiqres attributions des nouveaux logements sociaux marquent 
durablement le peuplement d¶un programme ; le maire, qui connait finement le territoire, est le 
plus à mrme de les prpparer avec la plus grande lpgitimitp.  

 
L¶article prpvoit ainsi que le maire dispose, pour les premiqres attributions, du pouvoir de 

classer les diffprentes candidatures propospes par chaque rpservataire sur son contingent et 
examinpes pour chaque logement à attribuer. Il dispose aussi d¶un droit de vpto, à motiver, sur 
les candidatures propospes par chaque rpservataire sur son contingent. En outre, le prpfet peut 
dplpguer au maire tout ou partie de son contingent de rpservation pour les primo-attributions.  

 
L¶article 2 reprend ainsi la philosophie et la quasi-totalitp de la proposition de loi adoptpe 

par le Spnat le 10 octobre 2023 visant à renforcer le r{le des maires dans l¶attribution des 
logements sociaux. Aussi, au-delà des seules premiqres attributions pour les logements neufs, il 
prpvoit que le maire exerce la prpsidence des commissions d¶attribution des logements et 
d¶examen de l¶occupation des logements (CALEOL).  

 
Enfin, dans un souci de simplification et de lisibilitp de la loi, l¶article unifie les 

documents de rpfprence en supprimant les accords collectifs intercommunaux et dppartementaux, 
remplacps dans les faits par les conventions intercommunales d¶attributions. 

 
L¶aUWLFOH 3 vise à renforcer les leviers dont disposent les communes pour mavtriser le 

foncier et rpguler l¶inflation fonciqre. En effet, le foncier reprpsente aujourd¶hui le poste de 
dppenses qui a augmentp le plus vite dans le bilan des opprations de production de logements. Il 
reprpsente ainsi entre 20 % et 50 % du prix de revient des opprations. Depuis quelques annpes, la 
hausse de son prix pqse fortement sur les bilans d¶ampnagement et de promotion et constitue un 
frein à la production de logements, notamment dans les zones tendues. La concurrence exacerbpe 
entre opprateurs et l¶anticipation d¶pvolutions des rqglements d¶urbanisme dans les zones tendues 
sont au c°ur de ces hausses parfois excessives. A cet pgard, l¶article vise en premier lieu à 
prolonger la durpe de validitp des zones d¶ampnagement diffprp (ZAD). Les ZAD constituent 
une procpdure qui permet aux collectivitps territoriales, Yia l¶utilisation d¶un droit de prpemption 
sppcifique, de s¶assurer progressivement de la mavtrise fonciqre de terrains o� il est prpvu à 
terme une oppration d¶ampnagement, et ainsi d¶pviter que l¶annonce de ce projet ne provoque 
une envolpe des prix. Par ailleurs, l¶article permet, pour une durpe de sept ans, de mobiliser le 
droit de prpemption urbain (DPU) pour concourir à la rpgulation des marchps fonciers et 
immobiliers. Cette facultp serait conditionnpe à la dplimitation prpalable de secteurs prpcis, au 
constat d¶un prix excessif ou injustifip à partir de donnpes de rpfprence et compte tenu 
notamment des conjonctures apprpcipes par un observatoire des marchps fonciers et immobiliers, 
et à une obligation de rptrocession à des acteurs du logement dans un dplai de cinq ans pour 
favoriser l¶accqs à des logements abordables.  
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L¶aUWLFOH 4 rpduit les dplais de recours applicables aux demandes d¶autorisation 
d¶urbanisme et notamment de permis de construire. En l¶ptat, le dplai du recours gracieux, de 
deux mois, et le dplai de rpponse dont bpnpficie l¶autoritp pour y rppondre, pgalement de deux 
mois, exercent un effet interruptif sur l¶introduction d¶un recours contentieux, pouvant ainsi 
reporter jusqu¶à six mois le dplai dans lequel un recours contentieux peut rtre introduit devant la 
juridiction administrative. L¶article rpduit à un mois le dplai d¶introduction d¶un recours gracieux 
ou hiprarchique et à un mois le dplai dans lequel l¶autoritp doit y apporter une rpponse. Dans le 
mrme temps, il met fin au caractqre interruptif du recours gracieux pour le dpp{t d¶un recours 
contentieux. Ainsi, le recours contentieux devra impprativement rtre introduit dans un dplai de 
deux mois aprqs l'affichage de la dpcision d'urbanisme. Cette proposition permet pgalement le 
maintien de l¶articulation existante entre les deux types de recours et laisse ainsi la possibilitp au 
recours gracieux de produire ses effets et d¶pviter un recours contentieux. Dans la mrme optique, 
l¶article introduit une prpsomption d¶urgence pour les recours en rpfprp-suspension introduits 
contre les refus d¶autorisation d¶urbanisme. Sont particuliqrement visps par cet article les refus 
de permis de construire de logements collectifs ou de permis d¶ampnager. 

 
L¶aUWLFOH 5 vise à faciliter le renouvellement urbain des zones pavillonnaires et des zones 

d¶activitp pconomique (ZAE). Pour ce faire, l¶article crpe et un dispositif à deux niveaux avec 
des orientations d¶ampnagement et de programmation (OAP) des plans locaux d¶urbanisme 
(PLU) renforcpes en ce sens permettant en particulier l¶optimisation de la densitp tout en 
respectant des objectifs de qualitp environnementale, urbaine, paysagqre, et architecturale, et une 
oppration de renouvellement urbain pour en assurer la rpalisation, notamment en accompagnant 
les propriptaires. 

 
L¶article prpvoit pgalement l¶assouplissement des rqgles de majoritp applicables à la 

modification des documents d¶un lotissement. Les rqgles actuelles ont pour effet de figer 
excessivement la constructibilitp de ces espaces, et les pvolutions propospes permettront au maire 
d¶assurer un meilleur pquilibre entre le programme portp par la collectivitp et le maintien des 
droits et obligations des membres du lotissement. 

 
L¶aUWLFOH 6 plargit les possibilitps d¶utilisation du permis d¶ampnager multi-sites. Il s¶agit 

d¶un levier important pour composer avec le bkti existant et maitriser l¶artificialisation des sols, 
dans une logique d¶optimisation de l¶utilisation de l¶espace. Cet outil introduit dans un premier 
temps à titre expprimental en 2018 par la loi ELAN, avait ptp pprennisp pour les projets 
partenariaux d¶ampnagement (PPA) et les opprations de revitalisation de territoire (ORT). 
L¶extension du permis d¶ampnager multi-sites, qui prpsente une utilitp au-delà des seuls cadres 
opprationnels des PPA et des ORT, facilitera la rpalisation d¶opprations complexes incluant 
notamment la crpation de logements, de commerces et de services publics. Le recours au permis 
d¶ampnager multi-sites sera alors possible à deux conditions : la demande de permis d¶ampnager 
devra rtre dppospe par un demandeur unique et porter sur un projet d¶ensemble garantissant 
l¶unitp architecturale et paysagqre du projet. 

 
L¶aUWLFOH 7 permet aux bailleurs sociaux de produire davantage de logements locatifs 

intermpdiaires (LLI). Afin de favoriser le dpveloppement de l¶offre de logements abordables, le 
Gouvernement souhaite faciliter la construction, l¶acquisition, l¶amplioration et la gestion directe de 
logements locatifs intermpdiaires par les bailleurs sociaux. Ceux-ci ne peuvent actuellement gprer 
directement des logements intermpdiaires qu¶à hauteur de 10 % au plus de leur parc de logements 
locatifs sociaux. La mesure propospe vise à augmenter ce taux à hauteur de 20 %.  
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L¶article prpvoit pgalement d¶ouvrir la possibilitp pour l¶organisme de logement social de 

consentir des avances en compte courant à sa filiale de logement intermpdiaire, à la naissance de la 
sociptp comme durant son existence, afin de financer de maniqre plus souple le lancement et le 
dpveloppement de l¶activitp de la filiale. L¶article garantit l¶absence d¶effet d¶pviction au dptriment de 
la production de logements sociaux en interdisant l¶usage des fonds finanoant le logement social. Il 
interdit à l¶organisme-mqre de renoncer au remboursement de l¶avance et prpvoit que le taux d¶intprrt 
de celle-ci est fixp dans les conditions du marchp.  

 
Enfin, cet article vise à permettre aux organismes de logement sociaux de dpgager des fonds 

propres par la vente de logements intermpdiaires aux sociptps qui ont pour seul objet l'acquisition et 
l¶entretien de biens immobiliers appartenant à des organismes de logement social, en vue de la vente 
de ces biens. Ces sociptps permettent à l'organisme de logement social de cpder plusieurs logements 
de telle sorte que le bailleur social puisse rpinvestir aussit{t les sommes ainsi peroues dans une 
oppration de construction ou de rphabilitation. Aussi, par cohprence, l¶article prpcise la facultp pour les 
sociptps de vente de dptenir des logements locatifs intermpdiaires appartenant à des organismes HLM 
et aux filiales de ces organismes, dpdipes au logement locatif intermpdiaire. 

 
L¶aUWLFOH 8 offre la facultp aux bailleurs de rpviser les loyers à la relocation, dans le respect des 

plafonds rpglementaires, pour construire et rpnover davantage. En effet, prqs de la moitip des 
logements du parc social sont conventionnps avec l¶Etat à des loyers infprieurs aux loyers maximaux 
actuellement en vigueur, conduisant à ce que deux logements aux caractpristiques comparables 
puissent rtre loups à des tarifs trqs diffprents. Cet article prpvoit donc la facultp pour les bailleurs 
sociaux de fixer librement le loyer de tout logement dans la limite des loyers maximaux actuellement 
applicable à l¶offre nouvelle. Cette facultp ne peut s¶exercer qu¶à la relocation, sans impact sur les 
locataires en place, et sans impact sur les loyers maximums de l¶offre actuelle, qui demeurent 
inchangps.  

 
L¶aUWLFOH 9 a pour objet de diversifier les ressources des bailleurs sociaux et de simplifier leurs 

prises d¶initiative afin d¶augmenter leurs ressources et leur capacitp d¶Investissement dans la 
production et la rpnovation. 

 
Cet article facilite l¶exercice de l¶activitp de copromotion immobiliqre par les bailleurs. 

En effet, la loi n� 2014-366 du 24 mars 2014 pour l¶accqs au logement et un urbanisme rpnovp 
(dite ALUR) a permis aux bailleurs sociaux et promoteurs privps de se rapprocher dans le cadre d¶une 
structure commune afin de rpaliser des opprations immobiliqres en co-promotion mrlant logements 
en accession libre et logements sociaux. Ce dispositif expprimental, pprennisp dans le cadre de 
la loi n� 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant pvolution du logement, de l'ampnagement et du 
numprique (dite ELAN), permet aux organismes HLM (OHLM) de constituer des Sociptps Civiles de 
Construction Vente (SCCV). L¶application de ces dispositions ayant mis en pvidence certaines 
difficultps ou ambiguwtps l¶article clarifie le cadre juridique applicable, notamment concernant l¶objet 
des SCCV, le niveau maximal des apports des OHLM, le critqre d¶apprpciation du seuil de logements 
locatifs sociaux à rpaliser, la capacitp à rpaliser des avances en compte courant et le recours à la vente 
en l¶ptat futur d¶achqvement.  
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Cet article vise pgalement à permettre aux sociptps de vente HLM de pouvoir dissocier la 
nue-propriptp de l¶usufruit dans le processus d¶acquisition et de vente de logement anciens, 
notamment pour favoriser l¶acquisition de patrimoine en zone tendue. Ainsi, les sociptps de 
vente HLM pourront recourir au dispositif de l¶usufruit locatif, et en particulier l¶usufruit locatif 
social, rpgi par les dispositions des articles L. 253-1 à L. 253-8 du CCH. L¶article permet ainsi de 
renforcer les fonds propres des bailleurs sociaux, qui pourront les rpinvestir dans la construction ou la 
rpnovation de logements. 

 
L¶article comporte deux autres dispositions ayant pour objectif de diversifier les ressources des 

bailleurs sociaux. La premiqre permet aux OHLM, au sein d¶un programme mixte, de vendre 
en VEFA dite © inverspe ª, des logements à des acqupreurs à l¶unitp et non plus seulement en bloc. 
Ainsi les OHLM pourront-ils vendre ces logements à des propriptaires accpdants, au mrme titre que 
des promoteurs privps. La seconde disposition plqve à 50 %, au lieu de 30 % actuellement, la part 
maximale de logements du programme pouvant rtre vendus à des personnes privpes, en cohprence 
avec l¶obligation que la majoritp au moins des logements du programme soit constitupe de logements 
sociaux.  

 
Le Gouvernement entend pgalement apporter des mesures de simplification. D¶une part, 

l¶article supprime l¶accord prpalable du reprpsentant de l¶Etat dans le dppartement aujourd¶hui requis 
lorsque les organismes d¶habitations à loyer modprp souhaitent souscrire des parts ou des actions dans 
des sociptps de projet d¶ampnagement ou pouvant conclure une convention de projet urbain 
partenarial. D¶autre part, il permet aux organismes de logements sociaux de consentir des avances en 
comptes courants à ces sociptps, sans effet d¶pviction sur la construction de logements sociaux, dans la 
mesure o� ces avances ne seront pas issues des fonds lips au service pconomique d¶intprrt gpnpral 
(SIEG) © logement social ª.  

 
Enfin, l¶article supprime le rpgime de dpclaration aux ministres chargps du logement et de 

l¶pconomie des avances en comptes courants consenties par un OHLM à un autre OHLM ou à un 
membre de son groupe prpvu aux articles L. 423-15 CCH et des prrts participatifs consentis par 
un OHLM aux mrmes organismes. Les OHLM pourront dpsormais y recourir sans contr{le a SUioUi, 
le contr{le a posteriori de droit commun de l¶agence nationale de contr{le du logement social 
(ANCOLS) ptant maintenu. Dans un souci identique de simplification, l¶obligation d¶information 
prudentielle de la caisse de garantie du logement locatif social ou de la sociptp de garantie des 
organismes d'habitations à loyer modprp contre les risques d'opprations immobiliqres est pgalement 
supprimpe, dans la mesure o� l¶information sur ces apports apparavt pgalement dans les ptats 
rpglementaires des comptes des bailleurs sociaux. 

 
L¶aUWLFOH 10 vise à ampliorer l¶accqs au logement social des travailleurs, privps ou publics.  
 
Pour les salarips, l¶article autorise le prpfet à dplpguer le contingent prpfectoral à Action 

Logement, pour y loger davantage de salarips rppondant aux besoins du territoire. L¶Etat dispose en 
effet de 30% des attributions de logements sociaux sur un territoire, notamment pour loger les 
mpnages fragiles et assumer son r{le de solidaritp nationale. Or, parmi les mpnages fragiles, beaucoup 
sont salarips et travaillent. Dans les territoires marqups par une tension particuliqre sur l¶emploi, le 
prpfet pourra donc contractualiser avec Action Logement pour que tout ou partie des 30% du 
contingent prpfectoral accueille des mpnages fragiles salarips proposps par les entreprises du territoire. 
Avec cette mesure, l¶Etat pourra contribuer activement à l¶atteinte du plein-emploi sur chaque bassin, 
sans renoncer au logement des mpnages les plus fragiles.  
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Pour les agents publics, l¶article vise à simplifier et clarifier les dispositions applicables qui 
permettent à un employeur public de flpcher un logement social pour l¶un de ses agents, tant que 
celui-ci reste employp au sein de l¶organisme qui a investi dans le logement de ses agents. 

 
L¶aUWLFOH 11 vise à ampliorer la mobilitp dans le parc social, en renforoant les critqres qui 

dpterminent la fin du droit au maintien dans les lieux. Il ptend le pprimqtre d¶application de 
l¶obligation d¶examen ppriodique de la situation des locataires, renforce les conditions de libpration du 
logement pour cause de dppassement des plafonds de ressources et permet au bailleur de mettre fin à 
la location en cas de dptention d¶un logement adaptp aux besoins ou susceptible de gpnprer des 
revenus permettant l¶accqs au parc privp. Il impose en outre aux bailleurs sociaux de rendre compte, 
une fois par an, au prpfet, au prpsident de l¶intercommunalitp et en conseil d¶administration, de la mise 
en °uvre de leur politique de mobilitp. Il encadre les sanctions que peut prononcer l¶Agence nationale 
du contr{le du logement social lorsque les bailleurs sociaux ne mettent pas en °uvre leur obligation 
de rpexamen ppriodique ou la libpration des logements en cas de dppassement des plafonds. 

 
Toujours aux fins de renforcer la mobilitp dans le parc social, l¶aUWLFOH 12 renforce le 

mpcanisme de supplpment de loyer de solidaritp (SLS), pgalement appelp complpment de loyer : 
d¶une part, en abaissant son seuil de dpclenchement pour y assujettir les mpnages locataires du parc 
social dqs que leurs ressources dppassent les plafonds de ressources applicables à l¶attribution de ces 
logements, alors que l¶assujettissement au SLS suppose aujourd¶hui de dppasser ce seuil d¶au 
moins 20 % ; d¶autre part, en mettant un terme aux exemptions de SLS susceptibles d¶rtre prpvues 
dans les programmes locaux de l¶habitat (PLH) et en les remplaoant par des exemptions dans les 
rpsidences à enjeu prioritaire de mixitp sociale, les exemptions pour les logements situps en quartier 
prioritaire de la politique de la ville (QPV) et en zone de revitalisation rurale (ZRR) ptant quant à elles 
maintenues inchangpes. 

 
Cet article permet en outre un partage plus pquilibrp de la ressource issue du complpment de 

loyer, qui entre dans l¶assiette de calcul de la cotisation principale verspe chaque annpe par les 
bailleurs sociaux à la caisse de garantie du logement locatif social (CGLLS). Afin de renforcer les 
moyens financiers des bailleurs qui perooivent le SLS, l¶article limite à 50 % la part des recettes tirpes 
du SLS susceptibles d¶rtre reverspes à la CGLLS, alors qu¶un arrrtp fixe aujourd¶hui à 85 % la 
fraction de ces recettes ainsi reverspe.  

 
Cet article permet enfin la transmission des donnpes de revenus des locataires aux bailleurs. Il 

prpvoit la facultp pour le groupement d¶intprrt public du systqme national d¶enregistrement 
(GIP SNE), en charge de gprer le systqme d¶information de la demande de logement social, de 
recevoir, traiter et conserver pendant cinq ans toute donnpe fiscale afin de les mettre à disposition des 
bailleurs sociaux. Cette mesure permettra de faciliter les enqurtes lipes à la situation sociale des 
locataires du parc social, dqs lors que les bailleurs pourront rpcupprer directement les donnpes utiles 
auprqs du GIP SNE. Par ailleurs, le comitp d¶orientation du GIP SNE, qui se ne rpunit plus, est 
supprimp dans une optique de simplification. 
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L¶aUWLFOH 13 vise à offrir une solution de logement supplpmentaire aux personnes pligibles 

à un logement social qui sont en formation professionnelle, en contrat d¶apprentissage ou en stage 
et qui ont besoin d¶une location de courte durpe. Dans le prolongement de la loi ELAN du 
23 novembre 2018, qui a instaurp un bail mobilitp dans le parc locatif privp pour rppondre aux 
difficultps rencontrpes par les mpnages en recherche d¶une location de courte durpe pour cause de 
formation ou de mobilitp professionnelle, l¶article plargit le bail mobilitp au parc social, o� les 
logements ordinaires ne peuvent en principe qu¶rtre loups nus, à titre de rpsidence principale, en 
application de l¶article L. 442-8 du CCH, en permettant une location en meublp pour une durpe d¶un à 
dix mois. Le bail mobilitp dans le parc social vient ainsi complpter l¶offre existante pour les besoins 
de location de courte durpe, qui repose aujourd¶hui sur la location de logements meublps dans 
les rpsidences universitaires, la location meublpe d¶une durpe maximale d¶un an à des jeunes de moins 
de trente ans (article L. 353-22 du CCH), la location/sous-location à titre temporaire de 
l¶article L. 442-8-1 du CCH, la location meublpe dans le cadre d¶une colocation (article L. 442-8-4 
du CCH) et la possibilitp pour les OHLM et les SEM de prendre à bail des logements vacants meublps 
libres pour les sous-louer à des travailleurs saisonniers pour une durpe maximale de six mois 
(article L. 444-10 du CCH).  

 
L¶aUWLFOH 14 encourage l'accession à la propriptp par le logement intermpdiaire.  
 
A cette fin, il permet la revente de l'ensemble des logements intermpdiaires à compter de 

la 11qme annpe sans que soit exigible le complpment d¶imp{t lip à l¶application du taux rpduit de taxe 
sur la valeur ajoutpe (et non uniquement 50 % des logements comme le prpvoit la lpgislation actuelle).  

 
S¶agissant du volet accession, l¶article crpe un rpgime sppcifique de location accession, auquel 

s¶applique pgalement le taux rpduit de 10 % de TVA sur les livraisons de logements, rpservp aux 
mpnages dont les ressources sont infprieures aux plafonds applicables au logement locatif 
intermpdiaire et dont le montant de la redevance mensuelle correspondant au droit de jouissance du 
logement est infprieur au loyer plafond applicable au logement locatif intermpdiaire. La possibilitp 
d¶achat ne peut rtre exercpe qu¶aprqs cinq annpes d¶occupation du logement.  Cette disposition 
introduit pgalement une clause © anti-sppculative ª, visant à prpserver le caractqre intermpdiaire du 
logement pour une durpe minimale de dix ans, en cohprence avec la durpe minimale de dptention des 
logements par les bailleurs. En effet, l¶article prpvoit que l¶acqupreur qui souhaiterait cpder son 
logement avant dix ans ne puisse le cpder qu¶à une personne physique qui respecte les conditions 
d¶pligibilitp au logement intermpdiaire en terme de © plafonds de revenus ª. 

 
L¶aUWLFOH 15 favorise la vente directe aux locataires du logement social à travers des mesures 

de simplification des procpdures administratives affprentes, tout en spcurisant la gestion des 
copropriptps. Ainsi, lorsque la vente n¶est pas prpvue dans le cadre d¶une convention d¶utilitp sociale 
(CUS), le maire pourra accorder l¶autorisation de vendre un logement social © au fil de l¶eau ª en lieu 
et place du prpfet de dppartement, la rpponse de la commune devant intervenir dans le cadre d¶un dplai 
rpduit à deux mois. Cette mesure ne trouvera pas à s¶appliquer dans les communes carencpes au titre 
de la loi SRU, o� les ventes de logements sociaux demeurent proscrites. Afin de prpvenir toute 
difficultp de gestion des copropriptps, la demande d¶autorisation devra indiquer si elle donnera lieu à 
l¶application diffprpe du statut de la copropriptp en application des articles L. 443-15-5-1 
à L. 443-15-5-8 du CCH.  


